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Caracterisation des Productions de Potiers Parisiens du 
XHIeme au XlXeme Siecle

J. C. Echallier* et J. Bonnet**

RESUME
Cet article a pour but de caracteriser les productions parisiennes d partir de Petude d’un site: la Cour Napoleon du Grand 
Louvre. Des groupes techniques ont ete distingues macroscopiquement, tenant compte de la pate et de Paspect de surface. 
La difficulte a former des groupes distincts sur le plan technologique, tant sur une periode donnee que sur deux epoques 
successives, nous a conduit a supposer que les productions etaient locales. L’etude chimique et en lames minces montre que 
les terres et les degraissants correspondent aux argiles et aux sables parisiens. L’homogeneite parfaite des caracteres 
technologiques est un signe evident de la tradition parisienne quiperdure au cours des siecles. L3etude des textes confirme 
Phypothese d’une production parisienne corporatiste, traditionnelle.

INTRODUCTION
Les fouilles de la cour Napoleon dans 1’ensemble du 
“Grand Louvre” a Paris (1984-86) ont mis au jour 
une importante quantite de poteries provenant de 
couches couvrant une large periode de cinq siecles 
environ. L’essentiel des productions recensees 
s’echelonne en effet du XHIeme siecle au milieu du 
XlXeme siecle. L’etude tres complete de ce materiel, 
typologique et statistique, sera integree dans la 
publication generale des fouilles.

La manipulation de cet abondant materiel a permis 
tout d’abord d’etablir des groupes technologiques de 
reference. L’echantillonnage a ete fait apres 
observation macroscopique. La difficulte essentielle a 
ete de trouver des criteres discriminants exprimables 
pour caracteriser les groupes distingues de fagon 
subjective. Ces criteres, definis sur la fouille, ont 
constitue la base du tessonnier de reference (Bonnet 
1985, 51 - 62). Le raisonnement qui est a 1’origine de la 
recherche effectuee ici, c’est-a-dire la delimitation 
d’une production parisienne, a procede de la difFiculte 
a former des groupes technologiques distincts, tant sur 
une periode donnee que sur deux epoques successives. 
Les seules distinctions evidentes dans ce domaine 
concernent en effet la nature des revetements et, bien 
entendu les formes, tandis qu’une homogeneite 
troublante se manifeste si 1’on ne tient compte que de la 
pate, matiere premiere du pot et non des autres 
caracteres typologiques.

Cette remarque importante nous a conduit a 
envisager 1’eventualite d’une production typiquement 
parisienne, du Xlleme au XlXeme siecles, en partie 

standardisee sur le plan technologique, dans laquelle la 
forme ou le traitement des surfaces ne seraient que des 
elements imposes par 1’usage ou la mode.

Parallelement aux etudes typologiques classiques, un 
certain nombre d’etudes plus specifiques ont done ete 
entreprises: une etude d’evolution typo-technologique 
pour tenter de mieux cerner le probleme, une etude 
analytique, petrographique et chimique, pour defmir 
les caracteres objectifs du groupe etudie et enfm une 
etude textuelle pour tenter de replacer les donnees 
issues de 1’observation dans leur contexte historique et 
social. Ce sont les resultats de ces etudes 
complementaires que nous presentons ici.

REPARTITION ET EVOLUTION 
TYPO-TECHNOLOGIQUE

Malgre des aspects exterieurs parfois tres contrastes’ les 
groupes typo-technologiques principaux presentent a 
l’analyse les caracteres d’une lente evolution in situ. Au 
contraire, certains groupes comme les gres semblent 
nettement intrusifs, meme si a partir de la fin du 
XIVerne siecle ils conquierent une partie du marche 
parisien (notamment pour le service des liquides). On 
ne peut en effet envisager a priori une production de 
gres parisiens car les terres de la region se pretent tres 
mal a ce type de fabrication a haute temperature1.

La ceramique parisienne peut presenter un aspect 
flammule ou non2, ou des glagures. Ces glagures 
peuvent etre vertes (vingt-sept groupes discernes rien 
que pour 1’epoque medievale), jaune (quatorze 
groupes), brune ou noire (sept groupes), unie ou
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Fig. 1. Epoque medievale (XIVerne siecle). Ceramique flammulee et ‘commune’. 1: Oule d bandeau court (manifestation tardive 
d’un type du Xllle siecle); 2: Coquemar a bord droit; 3: Grande cruche a col formant goulot; 4, 5: Pickets communs a anse.
A selection of 14th-century wares with painted decoration.
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Fig. 2. Epoque medievale (XIV erne siecle). Ceramique glaquree (verte, jaune, brune ou polychrome. 1, 2: Pickets parisiens, decor 
de bandes rapportees simple; 3: Picket balustre, decor circulaire de molette; 4: Picket globulaire; 5: Tasse polylobee; 6: Bouteille 
globulaire; 7: Lampe d pied; 8: Tirelire; 9: Poele; 10: Poelon.
A selection of 14th-century table wares and other forms.
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CARACTERISATION DES PRODUCTIONS PARISIENS

heterogene (quatre grands groupes)3. La glapure pent, 
par ailleurs, etre couvrante on mouchetee, partielle ou 
totale, appliquee sur une ou deux faces, etc.

A 1’epoque medievale, 80% a 90% des tessons 
presentent une pate claire allant du blanc au rose selon 
la cuisson, sableuse, pour une epaisseur de 0,3 cm en 
moyenne. Les pots sont rarement lisses, et 1’on pent 
observer quelques surfaces plus colorees en jaune. Les 
decors de flammules passees au peigne sont frequents a 
la fois sur les pichets, les cruches et les coquemars 
(Fig. 1). Les glagures, d’un jaune pouvant virer au vert, 
se trouvent sur les faces interieures des formes 
ouvertes: poelons, bassines, poeles, coupelles (Fig. 2). 
La volonte decorative est nette sur les pichets ou la 
glapure, situee a 1’exterieur, sert de complement 
d’ornementation. Les couleurs varient du vert profond 
au jaune clair en passant par le vert sale, le vert 
mouchete, le jaune orange, le jaune brun, allant jusqu’a 
une polychromie vert-jaune-rouge (parfois restreinte au 
rouge et jaune) obtenue par la superposition d’oxydes 
varies dans les glapures sur une pate de couleur rouge. 
Le decor joue aussi d’adjonctions de pate en relief: 
bandes rapportees simples ou a section triangulaire ou 
bien decorees a la molette, cabochons, pastilles, en 
compositions parfois complexes (Fig. 2). L’observation 
sur certains pots, a la fois de flammules et de taches de 
glagure, laisse supposer qu’un meme atelier pouvait 
pratiquer les deux modes de decor.

A l’apparition du gres, a la fin du XlVeme siecle, on 
voit une modification legere dans les realisations: la 
glaqure apparait sur les coquemars devenus a bord 
everse et 1’on observe des pates “communes” 
originales, plus blanches, et de fabrication etrangere a 
la region parisienne. L’origine exacte de ces pates n’a 
pu etre determinee. On constate seulement qu’on les 
trouve egalement a Rouen (Nicourt 1986, 276-227). 
Tout se passe comme si des circonstances exterieures 
conduisaient les potiers locaux a adopter de nouvelles 
habitudes, sans pour autant les amener a modifier leurs 
lieux d’approvisionnement ni leurs techniques de 
preparation des pates. Seuls de petits details sont 
modifies, qui prefigurent les modifications plus 
importantes qui marqueront les periodes ulterieures.

La pate la plus commune dans le courant du XVeme 
siecle est en apparence moins sableuse que la 
precedente (trois groupes). Le decor de flammules 
perdure sur des coquemars a la pate tres bien cuite 
presentant frequemment un aspect de “sandwich”. La 
glacure, essentiellement verte, est tout d’abord 
mouchetee, en taches apposees a 1’exterieur sur la 
partie de pause opposee a l’anse. Cette facon d’utiliser 
la glapure durera jusqu’a la transformation du 
coquemar en tripode, dans le courant du XVIeme 
siecle. Jusque-la le pot etait pousse dans les braises. 
Desormais il est pose dessus.

Les premieres manifestations de glapure a 1’interieur 
du pot montrent combien la glacure etait economisee 
puisqu’elle ne remontait sur les flancs internes qu’au 

1/4 de la hauteur au maximum. L’on peut cependant 
encore observer de belles glapures bien couvrantes et 
homogenes sur quelques rares formes ouvertes telles les 
leche-frites, qui montrent que la technique de la 
glapure n’etait pas totalement perdue. Ces differentes 
observations temoignent des difficultes que ren- 
contraient alors les potiers dans l’approvisionnement 
en plomb ou en cuivre du fait des perturbations causees 
a 1’echelon national par la guerre de cent ans.

Jusque-la les epaisseurs n’avaient guere varie, 0,3 cm 
en moyenne, sauf pour des vaisseaux particulierement 
grands. L’evolution tend maintenant vers un 
epaississement general des formes: 0,4 a 0,5 cm (de 
meme pour les gres). Ces pots plus epais, toujours 
montes “au tour”, sont recouverts d’un film liquide qui 
rougit a la cuisson, donnant 1’aspect d’une poterie 
rouge. Cette fine pellicule rouge s’observe a la fois sur 
les pots glapures ou non glapures, ce qui montre que 
cette preparation de surface ne jouait aucun role dans 
1’adherence de la glapure. Cette glapure ne change pas 
et se presente toujours en tache opposee a l’anse sur les 
coquemars a bord en poulie (ou huguenotte) (Fourest 
1981, 14), ou en revetement interieur couvrant sur les 
formes ouvertes (Fig. 3). Celles-ci sont devenues plus 
frequentes: terrines a tenons, bassins a suspendre, 
assiettes a aile (cinq groupes). Malgre tout une 
modification dans la technique de pose intervient 
probablement pour certaines grandes marmites ou 1’on 
observe des coulees tres epaisses de glacure et des fonds 
interieurs extremement epais ayant collecte toute la 
glapure. Ces marmites n’ont pas de film rouge; on peut 
en distinguer trois groupes vers le milieu du XVIeme 
siecle.

Si nous disposons pour les epoques medievales et de 
la Renaissance d’un echantillonnage chronologique 
tout a fait satisfaisant, il n’en est plus de meme pour les 
epoques modernes. Les ensembles, bien que 
nombreux, presentent alors peu de differences 
chronologiques et sont essentiellement du deuxieme 
tiers du XVIIeme siecle. L’urbanisation se developpe et 
les fosses d’aisance, recelant jusque-la un abondant 
materiel, sont desormais curees. Les differences 
observees dependent maintenant davantage de la nature 
sociale des utilisateurs.

D’une facon generale la repartition des techniques est 
maintenant equilibree entre la faience, le gres et les 
pates communes. Celles-ci ont toujours le meme type, 
qu’elles soient glagurees ou non. Elles presentent des 
formes deja connues, legerement modifiees: terrines a 
anse, bassins a suspendre, coquemars verseurs, tripodes 
et couvercles, assiettes, tirelires, lampes. Ces formes 
sont pour la plupart recouvertes d’une glapure. Le film 
rouge disparait et la surface de la pate prend un ton 
plus fonce que 1’interieur, dans les couleurs violacees, 
qui peut preter a confusion avec des traces de feu 
(quatre groupes presentent une glacure couvrante totale 
et six une glapure couvrante sur la seule face 
interieure).
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Fig. 3. Renaissance (XVI erne siecle). Production a pate commune revetue d’un film rouge et d’une glacure. 1: Oule; 2, 6, 7: 
Coquemars a gorge interne; 3: Couvercle; 4: Coquemar a bord en poulie; 5: Bassin dit a suspendre; 8: Marmite a la marguerite; 
9: Assiette a aile; 10: Coupelle a bord rentrant.
A selection of 16th-century coarse wares.
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Fig. 4. Situation des carrieres d’argile et de sable utilisees par 
les potiers parisiens
Situation of the sand and clay quarries used by the Parisian 
potters.

Les dernieres manifestations de cette production 
commune se situent a 1’extreme fin du XVIIIeme siecle 
et meme a la premiere motie du XlXemes siecle. Si la 
pate n’a que peu change, la nature de la glacure est 
differente. Quand elle est verte elle s’opacifie au 
vieillissement, prenant une allure laiteuse. Les 
irisations sont frequentes. Sinon elle peut etre 
heterogene, tigree brune et jaune ou ocellee dans les 
tons fonces ou clairs et meme brune unie ou noire. Le 
mode d’apposition est le meme, en revetement 
couvrant sur une ou deux faces selon la forme et 
1’usage. Les formes ont elles-memes evolue vers des 
caquelons, des marmites a prehensoirs digites, 
ouelques rares tripodes glagures en brun et a anse 
ronde, des assiettes a tore, c’est-a-dire presentant sur le 
bord un bandeau en forme de boudin, allant de 1’ecuelle 
plate au bassin. On trouve surtout une grande variete 
de formes de tables pour le service des liquides: 
genieux, moques, pichets, chocolatieres, verseuses, etc. 
Enfin les fabricants locaux, meme ceux produisant des 
ceramiques communes, acquierent la technique de 
1’email et deviennent faienciers, ainsi qu’en temoigne la 
presence de marques: Sceaux, B la R; Ollivier a Paris 
(cf. Musee Carnavalet). Ces faienciers parisiens, si 1’on 
accepte le terme pour la region parisienne, ont surtout 
1’apanage des faiences ordinaires, meme si 1’on tient 
compte de la difficulte qu’il y a a delimiter leur 
production. Pour ce qui est de notre materiel, ils s’en 
tiennent aux pots de pharmacie, aux pots de chambre, 
ou aux plats en faience brune.

Nous avons recherche les types definis 
precedemment dans et hors la region parisienne4. Si 
1’essentiel parait bien avoir une distribution strictement 
parisienne, des formes similaires ont cependant ete 
trouvees assez loin de Paris. Par exemple des pots 
tripodes a cuire ont ete trouves pres d’un four de potier 
a Compiegne, des pichets, dits parisiens, ont ete 

trouves a Saint-Denis, ou a Maubuisson, ou bien 
encore des coquemars a Meaux et a Beaumont et enfm 
des “assiettes a tore” a Saint-Maur. Les etudes 
archeologiques montrent qu’a Saint-Denis comme a 
Compiegne il existe bien des centres de production. 
Les formes ainsi que les pates sont semblables a ce que 
1’on trouve dans Paris5. Aucune analyse petrographique 
n’a encore ete realisee sur ce materiel et nous ne savons 
pas jusqu’ou va cette similitude, mais il est evident que 
ces centres de production exterieurs font partie du 
meme domaine de tradition technique que Paris. Si les 
analyses futures devaient confirmer ces observations, il 
serait necessaire d’elargir l’aire des productions dites 
“parisiennes” qui sont, comme nous le verrons plus 
loin, tres caracteristiques sur le plan technologique et 
differentes des autres productions connues dans le nord 
de la France.

LES ANALYSES DE LABORATOIRE

La trentaine de vases analyses echelonnes de la fin du 
XHIeme siecle au debut du XlXeme siecle ont donne 
lieu a une etude microscopique des structures et 
constitutions des pates et degraissants. Quelques 
echantillons ont fait 1’objet d’analyses chimiques. Ces 
diverses etudes ont confirme la surprenante unite de 
pate et de degraissant existant entre tous les 
echantillons, quelles que soient la nature et la date du 
vase.

La pate, beige a orangee en lumiere naturelie, 
presente une structure a vacuoles irregulieres et 
allongees a tendance cordee (Fig. 5a). En lumiere 
polarisee la pate est anisotrope, beige, avec une micro
structure finement phylliteuse, parfois un peu mouillee 
(Fig. 5b). Ce type de pate ne varie pas du XIVerne 
siecle a la fin du XVIIeme siecle. Seules les deux 
faiences du XVIIIeme siecle, 1’une marquee “D.R.” 
(n° 6131), l’autre marquee “Sceaux” (n° 20.239), 
presentent des pates un peu differentes, plus brunes, 
isotropes a sub-isotropes et contenant un peu de 
carbonate de calcium, sous forme de petits grains ou 
finement disperse.

Le degraissant dans tous les cas est constitue a plus 
de 95% de quartz. Dans les tessons du XlVeme au 
XVIIeme siecle ce degraissant est abondant, fin et bien 
calibre, a deux classes granulometriques principales: 
une classe peu importante de grains de 30 a 60 p et une 
classe largement dominante de grains de 120 a 550 
Presque tous les grains sont composes de quartz 
anguleux a esquilleux, auxquels se melent quelques 
grains ronds presentant des caracteres de sable dunaire 
et dont le diametre varie de 300 m a 1 mm. A cela il 
faut ajouter quelques tres rares petits micas blancs 
(muscovite) et debris de feldspaths ou de silexoides.

On observe egalement, de fagon plus ou moins 
reguliere des petits grains ronds de glauconite et 
d’hematite, ainsi que de petits mineraux opaques a 
section sub-losangique qui sont des sulfures de fer 
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(pyrite, marcassite). La glauconite (parfois oxy dee en 
hematite impure) et les sulfures sont des constituants 
frequents des argiles deposees en milieu reducteur 
(argiles vertes, bleues ou grises). Ils sont presents dans 
l’argile qui a ete utilisee et ne sont pas a inclure dans le 
degraissant ajoute.

Le caractere anguleux, voire esquilleux, des grains 
montre qu’il s’agit d’un produit de broyage, alors que 
les quelques grains ronds conserves accidentellement 
indiquent que le materiau de depart etait un sable 
siliceux de type dunaire. Dans les faiences du 
XVIIIeme siecle on constate que la pate est tres 
semblable et que le degraissant est de nature identique 
mais moins abondant et de granulometrie plus fine.

Il apparait a 1’evidence que toutes ces pates ont ete 
realisees avec le meme type d’argile (ou en melange 
avec une argile de type un peu plus calcaire pour les 
faiences) et que le degraissant introduit dans ces argiles 
est, pendant toute cette periode, un sable dunaire 
quartzeux broye et calibre. Dans la region parisienne le 
seul sable susceptible de fournir le materiau pour le 
degraissant est le sable dit “de Fontainebleau”, 
provenant des niveaux stampiens (Oligocene). Ces 
sables, ponctuellement presents dans toute la region

sont surtout abondants dans le Sud (Fig. 4). Ils ont ete 
exploites anciennement en carrieres a Chevilly-Larue, 
en bordure de la vallee de la Bievre, mais ils sont 
egalement accessibles a Bagneux, Meudon, Saint- 
Cloud, etc. Les temoignages de Brongniart (1877, 4) et 
de Duhamel du Montceau (1773, 21) font part des 
extractions de sables a Arcueil, actuellement limitrophe 
de Chevilly-Larue, ainsi qu’a Belleville (dans le quart 
Nord-Est du Paris actuel). Il s’agit bien, dans tons les 
cas, des sables stampiens.

La nature precise de l’argile utilisee n’a pu etre 
determinee par l’analyse, car dans les poteries qui ont 
ete cuites la structure mineralogique de l’argile est 
detruite. Toutefois, des argiles presentant les caracteres 
annexes observes (pyrite, marcassite) se trouvent dans 
le bassin parisien dans les niveaux sparnaciens (Eocene 
inferieur). Ces argiles, dites bariolees, sont tres riches 
en niveaux de matiere organique. Deposees en milieu 
assez reducteur elles contiennent frequemment de la 
glauconite ou de la pyrite. Ces argiles se rencontrent en 
divers points du bassin parisien, mais elles ne sont

0 ......0,5 1mm ?

Fig. 5. Pate sableuse parisienne a petits quartz broyes (a, 
lumiere naturelie; b, lumiere polarisee).

Fig. 6. Detail des glacures: a, glacure de XlVeme siecle (1, 
glaqure transparente craquelee; 2, sous-couche; 3, grain de 
quartz); b, glaqure tardive du XVIIIeme siecle (1, glaqure 
presque opaque sans sous-couche; 2, bulles de gaz).
Details of glazes: a, XIVth-century glaze (1, crazed 
transparent glaze; 2, undercoat; 3, quartz grain);
b, XVIIIth-century glaze (1, sub-opaque glaze without 
undercoat; 2, gas bubbles).

Typical Parisian sandy clay with crushed quartz (a, natural 
light; b, polarised light).
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aisement exploitables qu’en quelques points a 
proximite immediate de l’ancienne emprise de Paris: 
coteaux de la Seine-Auteuil dans le Paris actuel, 
Gentilly sur la vallee de la Bievre an sud de Paris, etc. 
(Fig. 4). Brongniart (1877, 3 et Atlas, 8-14) indique 
qu’au XlXeme les potiers et faienciers parisiens 
prenaient leur argile (dans ces memes niveaux d’argiles 
noiratres) a Vaugirard, Vanves et Arcueil (a cote de 
Gentilly). Il signale que ces argiles devaient etre lavees 
pour en eliminer la pyrite. L’exploitation de ces 
argilieres a Gentilly est d’ailleurs encore plus 
anciennement attestee dans les textes de la fin du 
Moyen Age.

Bien que la nature precise de l’argile cuite n’ait pu 
etre determinee, les quelques analyses chimiques 
realisees sur des vases nous permettent d’apporter 
d’autres elements en faveur de 1’utilisation des niveaux 
argileux sparnaciens par les potiers parisiens. En effet, 
si nous comparons la composition des poteries 
(tableau 1) a celle de quelques argiles types du bassin 
parisien (tableau 2) (Pomerol 1968, 38), nous 
constatons que la teneur en Alumine (A12O3) des 
poteries6 est trop forte pour les limons des plateaux ou 
les marnes vertes du Sannoisien.

SiO2 Al2O3Fe2O3 TiO2 CaO MgO Na2O K2O MnO P2O5 PF
Poelon
(6073) 75,00 18,70 2,75 1,75 0,75 0,45 0,08 0,40 T. 0,10 (1,05)
XlVeme s.

Tripode
(2056) 75,70 17,95 3,60 1,30 0,60 0,65 0,10 1,15 T. 0,05 (0,75)
XVIIeme s.

Tableau 1: Analyse de deux poteries parisiennes

Le calcium (CaO) au contraire est trop faible pour 
toutes les argiles autres que celle du Sparnacien. Par 
ailleurs les argiles bleues de 1’Hauterivien ne se 
rencontrent pas dans la region de Paris.

1’Hauterivien

SiO2 A12O3 Fe2O3 CaO MgO K2O + Na2
Limons des
plateaux 73 12 6 4 0,2 2
Marnes vertes du 48 14 5 10 5 4
Sannoisien
Argiles versicolores 60 25 1 1 0,2 1
du Sparnacien
Argile bleue de 65 28 2 2 2 ?

Tableau 2: Argiles types du bassin parisien

Ces analyses nous permettent par ailleurs de 
constater la parfaite Constance de composition 
chimique, a trois siecles de distance, de vases differents 
appartenant a ces productions parisiennes: un poelon 
du XIVerne siecle et un vase tripode du XVIIeme siecle 
(tableau 1). L’homogeneite des pates observees 
macroscopiquement se trouve done bien confirmee tant 
au niveau de l’analyse microscopique qu’a celui de 
l’analyse chimique. Nous sommes reellement en 
presence d’une production ceramique particuliere, 
technologiquement standardisee. La meme remarque 

s’observe du XlVeme au XVIIIeme siecle qu’il s’agisse 
de vases a parois fines ou a parois epaisses.

Au sein de ces productions, la diversite des ateliers ne 
se marque, au plus, au niveau de la pate, que par de 
legeres variations dans la coloration ou dans la 
repartition du degraissant. Encore ne sommes-nous pas 
certains que ces infimes differences ne sont pas 
simplement aleatoires et observables sur un meme vase. 
Pour tenter de controler cette hypothese, nous avons 
dans certains cas effectue plusieurs lames minces sur un 
seul vase. Les resultats obtenus n’ont pas ete 
determinants car les differences observees se sont 
revelees etre a peu pres de la meme importance que 
celles apparaissant entre vases d’une meme epoque, 
toutes demeurant par ailleurs trop faibles pour etre 
reellement interpretables. Compte tenu de 
1’impossibilite absolue que tous les vases analyses 
viennent du meme atelier, nous pouvons nous faire une 
idee du haut niveau de standardisation des productions 
parisiennes.

Nous observons un phenomene similaire au niveau 
des traitements de surface, en particulier pour les 
glaqures (Fig. 6). Macroscopiquement ces glagures 
paraissent diverses. Leur epaisseur est variable (30 a 
180 p). Elles peuvent etre bulleuses ou craquelees, 
voire en partie recristallisees. Leurs couleurs sont tres 
variables et vont du vert au brun en passant par les 
jaunes. Mais microscopiquement elles presentent 
toutes les memes caracteres techniques pendant 
plusieurs siecles.

L’observation microscopique a fort grossissement 
montre que, jusqu’a la moitie du XVIIIeme siecle, les 
glaqures sont ancrees dans la pate du tesson par une 
sous-couche qui se distingue nettement de la glagure de 
couverture. Cette sous-couche constitue un film vitrifie 
incolore relativement transparent, epais de 8 a 12 p, a 
l’aspect legerement recristallise et anisotrope en 
lumiere polarisee. Cette sous-couche ne parait pas 
exister sur les surfaces de quartz aflleurant a la 
Peripherie du tesson mais s’observe uniquement sur la 
phase argileuse. Les quartz affleurants sont 
directement au contact de la glaqure. La sous-couche 
apparait tres solidement liee, tant au tesson qu’a la 
glagure, mais s’en distingue sans ambiguite au 
microscope. Il ne s’agit en aucun cas ici du phenomene 
bien connu de dissolution superficielle du tesson par les 
glaqures au plomb.

Le fait qu’il n’y ait pas de sous-couche sur les parties 
non poreuses telles les quartz montre que nous avons 
ici une impregnation superficielle avant glaqure et non 
une enduction. Il ne s’agit pas d’un engobe ou d’une 
peinture. L’observation microscopique des parties non 
revetues de glaqure (lacunes dans la glagure, parties de 
vase non decorees) ne montre pas de superposition de 
materiaux differents mais seulement une impregnation 
se manifestant par une zone plus foncee sur une tres 
faible epaisseur (5 a 10 p). Dans les parties non 
revetues de glaqure on n’observe aucune fusion 
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superficielle, contrairement a ce qui se voit sous la 
glacure. La legere coloration plus foncee observee en 
coupe microscopique correspond a la fine zone rouge a 
aspect de film qui est observable macroscopiquement la 
ou il n’y a pas de glapure. La couleur rouge est produite 
ici par une simple oxydation superficielle du fer du 
tesson et non par une peinture et doit etre distinguee 
tres nettement des decors de flammules rouges, sur 
lesquels nous reviendrons plus loin.

Des analyses a la micro-sonde electronique ont ete 
effectuees sur la glaqure. Elles ont montre qu’il 
s’agissait de glagure au plomb a teneur a peu pres 
constante (6% d’oxy de de plomb). La coloration verte 
est obtenue a 1’aide d’oxyde de cuivre, mais la les 
teneurs sont tres variables (0,9 a 2,3%). Dans tous les 
cas la teneur en oxyde de cuivre parait aller en 
diminuant de la face externe de la glaqure vers 
1’interieur. Les jaunes et bruns sont obtenus a 1’aide 
d’oxyde de fer. Certains bruns et les noirs contiennent 
de 1’oxyde de manganese. Les analyses n’ont pas permis 
d’individualiser chimiquement la sous-couche par 
rapport au tesson, sauf au niveau du potassium. En 
elfet on observe un enrichissement en potassium de la 
surface externe du tesson, meme la ou il n’est pas 
glaqure. Nous disposons de tres peu d’elements pour 
identifier la nature de 1’impregnation superficielle. Les 
textes anciens parlent d’ “eaux grasses”7, mais les 
resultats des analyses permettent d’envisager 
1’utilisation de solutions riches en potasse (lessives ?). 
La seule utilisation d’eau chargee en particules 
argileuses evoquee par Duhamel du Monceau a une 
epoque plus tardive ne parait pas suffisante pour 
expliquer seule cet enrichissement en potassium. Bien 
qu’il nous fournisse de tres nombreuses et interessantes 
observations sur le travail des potiers, cet auteur ecrit a 
la fin du XVIIIeme siecle, epoque a laquelle la sous- 
couche vitrifiee ne parait plus exister sous les glapures. 
Il confirme cependant 1’usage de glapures au plomb8 et 
distingue deux famous d’apposer la glagure a son 
epoque9: 1’une par saupoudrage de poudre de glapure 
sur la surface du vase remouille avant cuisson et 1’autre 
par enduction de la surface du vase deja cuit (biscuit) a 
1’aide d’une suspension de glagure dans de 1’eau.

Pour les periodes anciennes, ou nous observons la 
sous-couche, nous ignorons si la technique du 
saupoudrage etait utilisee mais nous pouvons affirmer 
que 1’enduction “d’eau grasse” se faisait avant cuisson. 
En efTe! on observe sur les surfaces rouges une micro- 
fissuration reticulee qui indique un mouillage de la 
paroi du vase sec mais non cuit.

Nous ne connaissons pas le role exact de cette couche 
d’impregnation, qui donne des surfaces rouges et 
semble tout particulierement utilisee au XVIeme siecle 
et cela sur la majorite des groupes typologiques. On 
releve a 1’observation un certain nombre d’anomalies. 
Tout d’abord ces surfaces rouges se rencontrent aussi 
bien sur des pates sans aucun autre revetement que sur 
des pates presentant une glaqure couvrante ou partielle. 

Elles ne semblent done pas liees directement au 
probleme technique de pose de la glagure.

Leur aspect est peu soigne. Le rouge n’est pas 
homogene, s’accompagnant souvent de coulures 
inesthetiques, de traces de doigts, de manques. Ces 
remarques font penser a une adjonction tres legere par 
trempage, mais la fine impregnation est tres differente 
des engobes bien connus de la meme epoque sur les 
plats et assiettes decores du Beauvaisis, qui denotent 
par ailleurs la meme volonte d’obtenir a partir d’argile 
tres blanche, des productions brunes. Si pour certains 
pots la presence de ce film ne fait aucun doute, il n’en 
est toutefois pas de meme pour 1’ensemble de la 
production, principalement quand nous passons a des 
pots aux surfaces brunes. La, il semble n’y avoir aucun 
apport complementaire car on n’observe jamais ce 
phenomene de coulures. Ceci remet done en cause 
1’idee peut-etre trop generale d’un trempage 
systematique pour 1’obtention des surfaces rouges. 
Nous n’avons pu determiner si nous nous trouvions 
dans tous les cas en presence de la meme technique, ou 
bien s’il s’agissait parfois d’un simple phenomene de 
convergence d’aspect a partir de techniques differentes.

Les ceramiques flammulees presentent un traitement 
de surface tres different, bien que leur pate soit 
rigoureusement identique a celle des terres cuites 
glagurees. Leur surface est tres soigneusement lissee a 
1’eau, ce qui a pour effet de faire remonter en surface 
des particules d’argile fine qui modifient la couleur 
exterieure10. Les analyses microscopiques ont montre 
qu’il n’y avait pas d’engobe, contrairement a ce que 
l’aspect pouvait suggerer. Le decor est fait a 1’aide 
d’une barbotine (liquide) riche en fer. Nous sommes, 
dans ce cas, en presence d’une veritable enduction du 
type classique des peintures. Son epaisseur est tres 
variable (peut-etre a cause de l’alteration au cours de 
1’enfouissement?) et se situe entre 1 et 30 p. Sa richesse 
en hematite lui donne une faible anisotropie brun rouge 
en lumiere polarisee. Du fait de la faible epaisseur, les 
analyses a la micro-sonde n’ont pas permis de 
determiner avec precision la composition de cette 
barbotine.

Ces analyses ont cependant permis de mettre en 
evidence un enrichissement en cuivre et plomb de la 
partie peripherique du tesson. Ce phenomene, sur des 
ceramiques non glaqurees, ne peut etre interprete que 
comme une pollution lors de la fabrication. Si le fait 
etait verifie cela confirmerait que e’etait 
traditionnellement les memes ateliers qui fabriquaient 
les poteries communes flammulees et les terres cuites 
glagurees, ce que laissait deja presumer 1’observation 
macroscopique.

L’ETUDE TEXTUELLE
Les resultats obtenus par 1’etude typologique et les etudes 
analytiques en laboratoire nous ont conduit a envisager une 
production locale traditionnelle centree sur Paris. Il est evident 
que des potiers ont toujours du exister a Paris, mais le haut 
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degre de standardisation technologique sur une longue periode 
laissait supposer une forte organisation professionnelle pourvue 
de traditions techniques individualisant ces productions par 
rapport au reste du Nord de la France. Nous avons voulu 
controler si une telle hypothese pouvait etre confirmee par les 
textes anciens et voir si la reconstitution partielle des techniques 
a partir des resultats d’analyses correspondait aux quelques 
donnees pouvant figurer dans ces textes. Il nous a egalement 
paru interessant de faire figurer ici les passages pouvant eclairer 
certains aspects particuliers de la vie sociale de ces artisans 
potiers parisiens.

Des le milieu du Xllleme siecle, le livre des Metiers d’Etienne 
Boileau regie le statut des potiers de terre parisiens (Lespinasse 
1842).

Un role d’impot a Paris, en 1355, des paroisses Saint-Pierre 
des Arsiis, Saint-Berthelemy-en-la-Cite et Saint-Denis-de-la- 
Chartre nous livre les noms d’une dizaine de potiers (Moranville 
1888). Les statuts des potiers de terre sont renouveles par 
Guillaume Porel, procureur du Roi et Nicolas Duchesne, 
examinateur du Chatelet, le 20 novembre 1368 (Lespinasse, 
1842, 764).

L’arrivee du gres de Beauvais sur le marche parisien est 
ponctuee de deux textes bien connus: le Menagier de Paris en 
1393 (Fourest 1981, 20) et 1’inventaire apres deces du roi 
Charles VI en 1399 (Lespinasse 1842, 770; Fourest 1981, 23). Sa 
commercialisation, avec la mention de sa place a la halle, est 
clairement signalee dans le texte de 1456 (Lespinasse 1842, 764). 
On peut remarquer que, des 1407, le drap de Beauvais etait 
mentionne dans les marches parisiens (Lespinasse 1886-1897, 
I, 157) et qu’il aura fallu attendre 50 ans pour voir la trace du 
commerce du gres du Beauvaisis11.

La sentence du prevot de Paris du 3 novembre 1440 
permettant aux potiers de terre le travail de nuit (Lespinasse 
1886- 1897, II, 155) temoigne principalement de la durete des 
temps: “...Ambroise de Lore, garde de la Prevoste de 
Paris. . . disans que combien par les status et ordonnances prises 
(?) faiz sur le metier. . . des potiers de terre. . . eust este ordonne 
et deffendu non besongner a la chandelle... les ouvriers estoient 
de present moult diminuez tant de leur chevaux. . . au moyen et 
occasion tant du fait des guerres comme par scelerite 
d’epidemie, mortalitex et cherte du temps qui ont este par ci- 
devant et aussy pour la briefte des jours qui en iver sont cours, 
ils n’ont peu ne peuvent continuer ne fournir de jour les 
ouvrages dudit mestier pour nourrir alimenter et avoir la vie 
d’eulx, leurs femmes et enfans. . . lesdits suppliants. . . pour ce 
presens representans la plus grant partie des ouvriers dudit 
mestier demourans a Paris, nous ont tesmoigne tous que 
permettre ouvrer a chandelle depuis la Saint-Remy a Caresmes 
prenant, depuis heure de vespres jusques a sept heures sonnees 
sur l’annuitement, et au matin a commencer a cinq heures, pour 
le bien et proufFit dudit mestier. Nous. . . et permectons pouvoir 
ouvrer audit mestier a la chandelle en la saison d’Yver ans 
encourir amende ou danger en justice. .

L’ordonnance de Robert d’Estouville, Prevot de Paris reforme 
les statuts et reglements des potiers de terre de la ville de Paris le 
10 juillet 1456 (Lespinasse 1886-1897, II, 766).

“Pauvres potiers, pauvre misere” peut-on dire en plagiant les 
romanisants! Pis encore, ils sont nocifs (Legay 1984, 59) et cela 
est confirme par deux textes de la fin du XVeme siecle. La 
sentence du Chatelet de Paris du 4 novembre 1486 (Delamare 
1713-1738, 541) precise qu’a “iceux demandeurs que pour 
faire pots de terre convenoit que la terre feust argille et avant 
qu’elle feust mise en oeuvre falloit qu’elle feust toute pourrie et 
detrempee par longue espace de temps en caves corrompues; et a 
cette cause quand ladite terre estoit mise en estat et disposition 
de mettre en oeuvre et qu’elle y estoit mise, feust en facon de 
pots et autres ouvrages, et y falloit cuire lesdits ouvrages mis au 
forneau pour cuire et ce feu estoit dedans lesdits fourneau, issoit 

grandes fumees et vapeurs puantes et infectees a 1’occasion des 
matieres qui estoient corrompues et aussi du plomb souffre et 
limaille verre et autres materiaux que 1’on mettoit dedans lesdits 
ouvrages et sans lesquelles matieres on ne pouvait faire lesdits 
ouvrages: et pour obvier aux grands inconveniens qui pourroient 
advenir besoin et necessite estoient de defendre que les dits 
ourvrages ne fussent faits en cette ville de Paris et pour ledit 
defendeur lequel est potier de terre, s’etoit et est habitue en un 
hostel assis en la rue de la Savonnerie pour faire son dit mestier 
dont il issoit grande fumee puante et infecte tellement que les 
voisins de ladite rue bonnement ne pouvoient faire residence en 
leurs maisons, iceux avoient bailie leur Requeste. . L’arret 
du Parlement du 7 septembre 1497 stipule qu’il faut eloigner de 
la ville de Paris les fourneaux des potiers de terre. Ce qui montre 
qu’a cette epoque les ateliers etaient encore situes intra muros.

Le XVIeme siecle fournit d’autres types de documents. 
Bernard Palissy, potier et humaniste, nous livre ses observations 
sur les potiers parisiens: “La cause pourquoy le sable peut faire 
que la piece endurera plutost le grand feu, que quand la terre 
sera pure, est qu’il fait division des subfiles parties de la terre: et 
d’autant que sa subtilite la rendroit plus alise et reserree, le sable 
luy cause quelques pores par lesquels 1’humide s’exale plus 
promptement pour donner place au feu, son adversaire. Pour ses 
causes, les potiers de Paris mettent du sable a toutes leurs 
besongnes. Aupres de Paris il y a trois sortes de terres argileuses, 
la plus fine se prend a Gentilly, qui est un village pres dudit lieu. 
Mais. . Palissy en decrit les caracteres, et en particulier la 
presence qui peut etre genante de marcassite, que nous 
observons tres exactement dans les tessons analyses. Il semble 
que ce soit la premiere mention explicite de 1’exploration des 
argilieres de Gentilly.

Il nous renseigne egalement sur la pate a gres: “11 y a une 
espece a Savigny en Beauvoisis, que je cuide qu’en France n’y en 
a point de semblable, car elle endure un merveilleux feu, sans 
estre aucunement offensee, et a ce bien la, de se laisser former 
autant tenue et deliee que nulle des autres. . . elle prend un petit 
polissement vitrificatif, qui procede de son corps mesme...” 
(France 1880, 366).

Mais ses propres productions nous entrainent vers un 
domaine exclu du strict sujet choisi ici. Nous savons que le 
projet de Palissy consistait a recreer la faience qui etait a 
1’honneur en Italie et meme en Narbonnaise. Les productions 
palisseennes se reperent facilement par Failure tres particuliere 
des glacures: taches blanches sur fond ocre rouge, melange 
rouge et bleu, glacure unie rouge. . . Les essais que nous 
pouvons observer sont tous differents pour des formes 
similaires: formes ouvertes sur un pied balustre court qui 
rappellent les coupes si frequentes au XVIIeme siecle.

Cette fabrication particuliere n’est pas sans poser la question 
d’une production de faience purement parisienne des le XVIeme 
siecle12: mais pour cette epoque, nous ne trouvons de faience 
qu’a l’etat de traces dans la Cour Napoleon: un plat de 
ceramique lustree13 dans un contexte d’occupation de la fin du 
XVeme ou du debut du XVIeme siecle, quelques tessons de 
“majolique” pouvant appartenir a des albarelli. Et pourtant le 
passage d’un faiencier de renom, Masseot Abaquesne, semble 
atteste a la paroise St-Germain-des-Pres en 1546 (Lesur 
1957-61, 628). Sans doute comme Palissy, son contemporain, ne 
jugeait-il pas opportun la vente de sa production a de modestes 
particuliers. Nous sommes apparemment la en presence d’un art 
de cour. Au debut du siecle suivant, il sera dit que les artistes et 
artisans travaillent “pour donner plaisir a Sa Majeste en terre 
sigillee et autres terres, tant pour faire carreaux emailles que pots, 
vases, animaux et autres choses” (Milet 1876, 11).

Le depouillement du fichier du minutier central aux archives 
nationales n’a permis de reconnaitre qu’un peu moins d’une 
vingtaine de potiers de terre pour la fabrication de 1’ensemble 
des productions communes trouvees a Paris (Beaufils 1985). Les 
textes consultes font encore etat d’un approvisionnement en 
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terre a Gentilly: location d’un quarteron de terre 
“pour. . .prendre par eulx toute et telle quantite de terre. . .que 
bon leur semblera et utille sera pour faire potz de terre” en 
precisant les precautions a prendre, a la fouille, pour eviter les 
efFondrements ou fontis. De plus, plusieurs inventaires apres 
deces indiquent la presence de reserves, dans les caves, de 
tombereaux de sable et de charretees de terre tant en mottes 
qu’en terre marchee; des auges de pierre de taille servent a 
tremper la terre; on y signale egalement des pots a trois pieds si 
caracteristiques des productions parisiennes, des coquemars, des 
pots de chambre, des “terrynes et autres vaisseaulx” et meme 
des carreaux.

Pour le XVIIeme siecle, apres le renouvellement des statuts 
par Henri IV en 1607, le metier de potier de terre evolue: les 
marches de pavage ou de carrelage se multiplient et la 
corporation devient en fin de siecle celle des potiers carreleurs, 
au moment meme ou la mention de faiencier apparait vraiment. 
Jusqu’a cette date, les marchands verriers pouvaient obtenir 
1’autorisation de la vente de la faience (et meme de la porcelaine 
provenant de Chine), la fabrication locale de la faience 
incombant a quelques rates privilegies: Nicolas de Lisle, 
fournisseur en pots d’apothicairerie (Lespinasse 1842, 
106-113), ou Frangois Dezon. Ce dernier semble n’avoir pas 
ete que faiencier puisque lui-meme (ou un homonyme?) 
participe a un marche de carreaux de terre cuite en tant que 
Maitre potier de terre a Paris demeurant proche la porte St 
Anthoine, paroisse St Paul (Drey 1984, 72). Un maitre verrier 
privilegie du roi, Jean Naul, prend un accord avec Jean 
Simonnet, maitre faiencier en vaisselle de faience a Longjumeau 
en 1633, puis s’associe en 1639 a Jude Caffle, faiencier a Ablon, 
qui se desiste des 1640 en laissant tous ses ustensiles. 
Malheureusement on ignore tout de sa production. Enfm 
Claude Reverend sollicite et obtient le privilege pour contrefaire 
la porcelaine qui vient des Indes orientales en 1664 et marque le 
debut de la grande periode de fabrication de faience, puis de 
porcelaine tendre a Saint-Cloud (Dallot-Naudin 1983, 69-70; 
Poisson 1985, 201).

Mais revenons aux potiers de terre pour lesquels le fichier du 
minutier central livre pres de 80 noms (Beaufils 1985, 4-12).

Dans les actes, terre et sable sont presents conjointement et le 
sable semble etre d’une reelle utilite puisqu’il justifie un contrat 
de fouille de sable pendant un an “jusqu’a tant qu’il en faudroit 
ladite annee”. La fabrication simultanee de pots, de carreaux et 
de “thuiaulx d’aisances” est signalee des la premiere decennie 
du siecle et la presence quasi-permanente de la pelle a rebattre le 
carreau dans les inventaires apres deces des maitres potiers de 
terre est la pour confirmer la double activite. Les annexes de 
1’atelier (reserves de materiaux et four) se situent generalement 
dans la cave ou dans des petites cours attenantes au logis et il est 
fait mention de boutique dans le bail de la maison.

Les marches de terre n’en precisent pas toujours le lieu 
d’extraction, mais il s’agit souvent de Gentilly et Arcueil, quand 
cette precision existe et la mention de marchand fouilleur de 
terre a potier demeurant a Gentilly permet d’accrediter 
1’hypothese de cette origine privilegiee de 1’argile. Il est 
egalement fait mention d’une extraction temporaire concernant 
“toutte la terre a potier qui se doibt prendre et fouiller devant 
I’hopital Saincte-Anne dudict faubourg Saint-Marcel” et ce “a 
compter de ce d’huy jusques au dernier decembre de l’annee 
prochaine” soit “quarante huict mottes d’atelier pour voye 
loyalle et marchande” a “65 sols la voye”. Cette localisation est 
precisee dans un marche de “terre a faire thuille”. Dans les 
modes d’extraction, on distingue, a Gentilly, terres a pots et 
terres a tuiles; ce contrat concerne “Guillaume de Varry 
gentilhomme flamant Surintendant general de la nouvelle 
manufacture et fabrication de tuile” qui achete la terre au terroir 
de Gentilly au lieu dit le Maubert et s’engage a “faire 
1’ouverture en ladite terre preste a tirer jusqu’a la bonne terre du 
potier”.

Rien dans les archives ne relate a cette epoque la maniere 
d’apposer la glagure au plomb, encore moins 
1’approvisionnement en ce materiau (Martin 1986, 43) si ce n’est 
la mention de vols de plomb (!) par les potiers de terre 
(Lespinasse 1842, 549).

Les contrats de carrelages sont nombreux, mentionnant leur 
usage particulier, pour le jeu de paume par exemple. La 
fabrication des carreaux semble avoir fait 1’objet de sous- 
traitance: par deux fois, Martin Dufour, maitre potier de terre a 
Paris, achete la besogne a des specialistes carreleurs, un 
compagnon d’une part et un maitre potier de terre d’autre part.

La premiere mention d’une faiencier travaillant pour un 
potier de terre est celle de Jacques Charion “faillancier 
demeurant faubourg St Antoine, paroisse St Paul” qui accepte 
de travailler pour Pierre La Riviere, Maitre tailleur (?) et Noel 
Vollant, potier de terre”. Cette meme confusion se retrouve 
dans 1’inventaire apres deces de la veuve d’un maitre potier de 
terre, Georges Terrier ou 1’on retrouve sous la porte cochere et 
dans la cour, la “potterie de Flandre” (?), la “potterie de grais”, 
la “potterie blanche” et la “potterie verte” ainsi que des pots 
d’oeillets (?), des grands et petits carreaux.
La vente des gres de Beauvais a Paris par un bail d’une place a 

la Halle d’un potier de terre, Pierre Lebegue, demeurant a 
Savigny pres Beauvais. Puis Frangois Lebegue et Charles 
Lebegue, marchands potiers de terre de gres, sont signales par 
deux marches de tuyaux de gres en 1628 et 1646. Il semble bien 
que, malgre la faiblesse de ces documents, le gres ait ete 
“importe” en tant que pieces manufacturees (Fourest 1981, 
26-29).

Au dix-huitieme siecle, le minutier central ne livre qu’une 
dizaine de noms de potiers, le plus souvent qualifies de 
carreleurs, alors qu’il y a plus de 200 faienciers; de nombreuses 
lettres patentes autorisent 1’ouverture de manufactures de 
faience et meme de porcelaine; la corporation evolue vers ces 
nouvelles techniques. . . ou tout au moins vers la fabrication de 
faience brune14, et peut-etre tout simplement vers les 
productions brunes. La protection de la corporation demeure, 
puisqu’en septembre 1730, conformement a la sentence 
defendant aux faienciers de vendre des grosses poteries de terre, 
une saisie est pratiquee sur des marchandises provenant de la 
Poterie d’Epernay en Champagne (Duhamel du Monceau 1773, 
9-10-21). Pour ce qui est de la faience blanche ou decoree, rien 
ne permet de deceler un lien entre ce qui a ete trouve dans les 
fouilles de la Cour Napoleon et les potiers parisiens, a une 
epoque ou tous les ateliers copient toutes les productions de 
prestige avec plus ou moins de bonheur. Malgre d’abondantes 
informations d’archives, le bilan est plutot decevant, puisque 
n’apportant aucune reelle attribution.

En 1773, Duhamel du Monceau confirme ce qui avait ete 
pergu pour le XVIIeme siecle. “Les potiers de Paris tirent leur 
terre de Gentilly ou d’Arcueil; ceux qui en fouillent suivent les 
veines de bonne terre. . . suivant la profondeur d’ou on l’a tiree, 
elle est ou plus brune ou plus blanchatre: il y en a qui est 
melangee de ces deux couleurs. . .pour faire les differents 
vases. . . ils utilisent de preference les veines ou 1’argile est plus 
blanche” que 1’on appelle belle terre; La meme terre et le meme 
sable servent a faire les carreaux (Duhamel du Monceau 1773, 
10; 46).

Il confirme egalement 1’origine beauvaisienne du gres: “C’est 
Beauvais qui fournit toutes les poteries de gres qu’on vend a 
Paris et il n’y a guere d’endroits dans le Royaume ou 1’on 
travaille plus de ces sortes de poteries qui passent meme jusque 
chez 1’etranger” (Duhamel du Monceau 1773, 49), meme s’il 
note 1’existence d’un gres de Saint-Fargeau de couleur jaune 
clair ou en terre brune pour les ustensiles de menage qui doivent 
aller au feu. Ces gres peuvent etre recouverts d’un vernis obtenu 
a partir des laitiers d’anciennes mines.

Nous avons vu plus haut, par les indications de Brongniart 
qu’au XlXeme siecle les traditions technologiques medievales ne 
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s’etaient pas totalement perdues a Paris et que les potiers 
faisaient toujours appel aux memes ressources en terre et en 
sable.

CONCLUSION

Cette rapide etude du materiel ceramique provenant de la 
fouille de la “Cour Napoleon” au Louvre montre qu’il 
existe effectivement une production traditionnelle de 
poteries a Paris, depuis le XlVeme siecle au moins, 
jusqu’au XlXeme siecle. Rien ne nous permet 
actuellement de fixer le debut de cette tradition, mais 
lorsque nous 1’observons au XlVeme siecle elle apparait 
deja bien constituee. Tous les vases analyses montrent 
des lors 1’utilisation de materiaux identiques, mis en 
oeuvre de la meme fagon.

Des poteries communes gallo-romaines provenant du 
Parvis de Notre-Dame a Paris, etudiees par D. 
Vermeersch, ont montre que si les argiles utilisees a 
1’epoque etaient tres certainement differentes, les 
degraissants etaient de meme nature et avaient sans doute 
la meme origine. Qui plus est, il apparait que les sables 
quartzeux utilises etaient egalement broyes avant emploi, 
pour obtenir une granulometrie plus fine. Cette tradition 
plongerait done ses racines jusque dans l’Antiquite gallo- 
romaine, ce qui constitue un cas rare de permanence 
technologique.

Les caracteres technologiques des productions 
parisiennes sont bien tranches et se distinguent aisement 
des productions du Beauvaisis, de Rouen ou de Nevers. 
Il y a malheureusement encore trop peu d’etudes pour 
que nous puissions. cerner avec precision l’aire de 
diffusion de ces fabrications. Nous ne pouvons pas non 
plus, au stade actuel des recherches, determiner 
1’extension geographique de cette tradition technologique 
hautement standardisee. Il semble par exemple que les 
potiers de Saint-Denis appartenaient a cette tradition et il 
est bien evident, compte tenu des materiaux utilises (type 
d’argile et sable) que de telles productions ont pu se 
developper dans tout le centre du bassin parisien.

Maintenant que 1’etude microscopique a permis de 
confirmer 1’existence de ces productions specifiques a la 
region parisienne, il sera necessaire de chercher, par les 
memes moyens, f extreme limite de diffusion de ces 
ceramiques. Il faudra ensuite envisager une etude 
chimique fine (par analyses des elements traces), afin 
d’etablir les coupures indispensables dans ce vaste 
ensemble et determiner les divers groupes d’ateliers 
appartenant a cette tradition. Une telle etude sera fort 
interessante, mais longue, e’est pourquoi nous avons cru 
bon de publier des maintenant les resultats deja acquis.
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Notes
(1) La nature de la pate a gres permet la gresification, e’est- 

a-dire la fusion partielle menagee du tesson, entre 1200 
et 1300°C. Aucune des dix-sept argiles recensees a 
1’affleurement dans la region parisienne ne possede ces 
qualites. Sur ce sujet cf. en particulier Leach B. 1974, 
Le livre du potier. — Paris, p. 89 et 291.

(2) Chez certains auteurs cette ceramique est denommee 
ceramique peinte. Cf. Leman P. 1972, La ceramique 
peinte du Moyen Age decouverte a Beauvais. 
Archeologie Medievale II, p. 187-220.

(3) Denomination adoptee pour les variations de couleurs 
dues a 1’utilisation d’oxydes differents dans une meme 
glagure: exemple glagure tigree marron et jaune, 
ocellee marron et jaune clair, etc. Cf. Rhodes D. 
1986, Torres et glacures. — Paris, p. 73.

(4) L’espace parisien a vu ses limites evoluer au cours du 
temps. Au Moyen Age il n’excedait pas 1’emprise de la 
Prevote. Cf. Duby G. 1970, Histoire de la France, I, 
Naissance d’une nation des origines a 1348, p. 371: 
limites en 1328-1332; Delumeau J. 1984, La 
civilisation de la Renaissance, p. 279: espace 
economique parisien des le XlVeme siecle; Michelet 
1985, Le Moyen Age, Histoire de France, p. 694: Les 
difficultes de circulation autour de Paris en 
1416-1422.

(5) Les potiers de Saint-Denis utilisaient, semble-t-il, les 
argiles sparnaciennes de Beaumont-sur-Oise, melees de 
sable, e’est-a-dire, ainsi que nous le verrons plus loin, 
un melange du meme type que celui utilise par les 
potiers parisiens. Ceci explique les similitudes d’aspect 
macroscopique.

(6) Il faut tenir compte dans les analyses des poteries du 
fait que la teneur en silice est artificiellement 
augmentee par 1’utilisation du sable quartzeux comme 
degraissant (99,65% de SiO2). La proportion de tous les 
autres elements est done parallelement reduite, mais les 
proportions relatives entre eux (A12O3, Fe2O3, CaO, 
etc.) n’est pas modifiee.

(7) Duhamel du Monceau 1773, 39 “pour que la 
poudre (de la glagure) s’attache aux vases on les trempe 
dans une eau grasse qui est de 1’eau ou 1’on a dissout un 
peu d’argile; puis avant que cette eau soit seche on 
repand dessus la poudre”.

(8) Duhamel du Monceau 1773, 39: “les potiers 
emploient pour vernir leurs ouvrages, ou du mineral 
dont on retire le plomb; e’est ce qu’on nomme 
Alquifoux dans le commerce et que les potiers 
appellent vernis; ou bien ils emploient le minium 
qu’on nomme plomb rouge, ou assez mal a propos 
mine de plomb, qui est une chaux de plomb d’un rouge 
assez vif... On se sert encore de la litharge, e’est-a-dire 
du plomb calcine qui a perdu une partie de son 
phlogistique par faction du feu et qui est dans un etat 
de vitrification importante”.

(9) Duhamel du Monceau 1773, 40: en plus de la 
methode de saupoudrage decrite note 22 il signale 
encore: “sur les pots cuits. Il faut broyer la litharge ou 
f Alquifoux a 1’eau sous une meule et passer le vernis 
liquide, soit en le versant sur le pot, soit au pinceau”.

(10) Duhamel du Monceau 1773, 24, confirme cet usage: 
“les potiers mouillent leurs mains pour polir leurs 
ouvrages”.
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(11) Ordonnance de Charles VI en 1415 sur 
l’approvisionnement et le debit des vivres et autres 
denrees a Paris, Ordonnances des Rois de France, 
B.N., usuel E31, ou il n’est pas fait mention de pots.

(12) de Thou J. A. 1608-1613, Historia sui Temporis, 
Paris: “Henri III a eleve des manufactures de fayence 
tant blanche que peinte en plusieurs endroictz du 
Royaume, a Paris, a Nevers, a Brissambourg, en 
Saintonge et celle qu’on fit en ces differents ateliers fut 
aussy belle que la fayence qu’on tirait d’ltalie”. Cf. 
Fourest 1981, 44; Lesur A., Tardy, 1957-1961, 
669; mais cette reference ne cite pas ses sources.

(13) Ce plat hispano-mauresque peut etre attribue a l’atelier 
de Manises; cf. Lerma J. V., Marti J., Pascual J., 
Paz Soler M., Escriba F., Emesquida M. 1986, 
Sistematizacion de la loza gotico-mudejar de Paterna/ 
Manises; in La ceramica medieval nel mediterraneo 
occidentale, Sieno 8-12 Ottobre 1984, Faenza 13 
Ottobre 1984, Congresso internazionale della 
universita degli studi di Siena, Fireze, p. 203, datation 
possible 1450/1475.

(14) La faience brune est une faience partielle: sur une face, 
un email stannifere, sur 1’autre face, une glaqure 
plombifere teintee au manganese donnant une teinte 
brun-violacee allant jusqu’au noir. Pour la presence a 
Paris de cette fabrication, cf. Lesur A., Tardy, 
1957-1961, 266-267: Ollivier depuis 1714; Dallot- 
Naudun Y., 1983, 113.

Lists des manuscrits consultes

(1) MC XXXIII, folio XII xx V. 26, du 6 decembre 1541.
(2) MC XCI, 117, etude Peron, 17 mars 1563 et 11 janvier 

1565; MC XCI, 128 de 1’etude Perron, 15 decembre 
1580.

(3) MC XCI, 117, etude Peron, 11 janvier 1565, 
inventaire apres deces de Francois Rousseau, 
Maitre-Potier.

(4) MC VI, 427, etude Leroy, 2 mars 1623.
(5) MCXXX, 78 du 5 mars 1674.
(6) MC XXIV, 337, 6 mars 1633.
(7) MC XXIV, 415, 30 octobre 1639 et 28 aout 1640.
(8) AF n° XXI R 76, folio LII vente du 26 juillet 1602; 

AF, n° XXVIII-8 du 21 juin 1689.
(9) MC XXIII, R 241 folio 345, 4 novembre 1610.

(10) MC XV, 48, etude Cuvillier, 22 mai 1607; AF n° VIII- 
578, folio 476, quittance du 4 novembre 1610; MC 
CXXI, 4, etude Lecat, du 26 septembre 1645.

(11) MC XXXV, 259, etude Levasseur, du 9 aout 1647; AF 
n° XLIII-94 du 9 octobre 1659; AF, n° XXVIII-8, du 
21 juin 1689.

(12) MX XVIII, 257, du 18 mai 1640.
(13) MC XXXV, 259, etude Levasseur, du 9 aout 1647; 

MC XIII, 44 du 20 octobre 1647.
(14) AF n° XLIII-48 du 5 mars 1646.
(15) MC CII, 49 du 10 juin 1647; AF n° XVIII-53 du 6 

novembre 1647; MC XLIII, 59, etude de Quarre pere 
du 6 decembre 1649; MC XLIII, 121, etude Quarre 
fils du 26 septembre 1666.

(16) AF, n° XLIII-94, etude Quarre pere et Cartier, du 31 
octobre 1659.

(17) MC LXX, 165, etude de Nicolas Boindin, du ler avril 
1660.

(18) MC, XXIII R 218 fol. 623 du 10 octobre 1600; autre 
marche localisant 1’extraction de la terre entre Gentily 
et Arcueil-lez-Paris pour la meme manufacture de tuile: 
AF n° XXIII-r218, folio 533 du 26 aout 1600.

(19) MC XVIII, r 133 fol. 856 du 14 juin 1602; AF n° VI- 
446 B du 17 mai 1633; MC XIX, 404 du 6 avril 1633; 
MC LXXIII, 359 du 17 septembre 1640; MC 
LXXIII, 366 du 12 juillet 1642; MC CXXI, 4, etude 
Lecat, du 26 septembre 1645; AF n° LXXXVIII-192 
du 23 juillet 1659; MC XXX, 78 du 5 mars 1674.

(20) AF n° XI 128 du dernier jour de fevrier 1633; MC 
XIII, 21, etude Cartier-Thomas, du 9 mai 1635; MC 
XLIII, 64, etude Quarre pere du 21 juin 1651.

(21) MC II, 149, etude Gerbault du 17 mai 1635; MC 
LXX, 181 etude Ruche du 12 juin 1685.

(22) MC II, 157 etude Gerbault du 26 avril 1638.
(23) AF n° XXVIII-8, du 21 juin 1689.
(24) AF, n° XXXV-R 203, du 30 juillet 1626.
(25) AF n° XXIV-322, folio 579, du 4 juin 1628 et AF n° 

CXXI-8 du 16 octobre 1646.
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APPENDIX
This paper was sent by the Editors to Dr. Ian 
Freestone and Dr. Andrew Middleton of the British 
Museum Research Laboratory for comment on the 
scientific aspects. Their notes appear below, together 
with a reply by Dr. Echallier.

1(a) The presence of iron sulphide is reported in the ceramic. 
Are the authors sure that this is derived from the clay? 
Some pots found in reducing environments in medieval and 
post-medieval contexts in London have secondary pyrite 
precipitated in their surfaces and in pores in the body after 
deposition.

1(b) The “undercoat” on these ceramics seems remarkably thin. 
There are other explanations for such a potassium-enriched 
layer; both are known from stoneware technology. Firstly, 
the surface could have been enriched in potassium due to 
efflorescence as the body dried. Secondly, the surface of the 
body could have vitrified due to reaction with potassium 
from the wood fuel during a biscuit firing before the glaze 
was applied. Both effects are documented in the literature 
and either would appear to offer a reasonable explanation 
for the observed layer.
Ian Freestone
Andrew Middleton

2(a) Le film rouge n’existe pas sur tous les vases, ni a toutes les 
epoques. Microscopiquement il est tres fin (epaisseur 
inferieure a lOp). Plus ou moins colore en brun en lumiere 
naturelie, il semble isotrope en lumiere polarisee. Dans 
certains cas il apparait comme une faible impregnation et 
dans d’autres comme une trace de peinture tres legere. 
Nous n’avons jamais pu verifier 1’eventuelle continuity 
entre film rouge et sous-couche de la glaqure. De ce fait 
nous ignorons si les deux ont bien la meme origine.

De nouvelles observations realisees depuis la redaction de 
1’article, ont montre que la sous-couche penetrait dans 
toutes les anfractuosites du tesson avec la glagure tres fluide 
qu etait utilisee par les potiers. Dans quelques cas on peut 
observer une legere fusion superficielle du quartz en 
surface, au contact de la glagure, mais cette fusion n’a pas 
1’aspect de la sous-coucbe, laquelle ne se developpe que sur 
la pate. Nous avons ete conduits par ces observations a 
penser que la sous-couche pouvait peutetre, malgre son 
epaisseur tres reguliere et la totale absence de phenomenes 
de convection dans la glagure au contact de la pate, etre le

Resume
The purpose of this article is to define the Parisian coarse 

earthenware, starting from the study of a particular excavation: the 
“Cour Napoleon — Grand Louvre”.

Some technical patterns have been singled out macroscopically, 
based on the clays used and the visual appearance with the help of 
the clay and the outside aspect. The difficulty of elaborating 
distinct groups from a technological point of view for a given 
period as well as for two periods running has led us to assume that 
these productions were locally made.

Chemical research and study in thin sections show that the clays 
and their components correspond to the Parisian clays and sands. 
The perfect homogeneity of the technological characters is an 
evidence of a Parisian, corporative and traditional production.

When studying the texts, we can confirm this hypothesis.

resultat d’une fusion superficielle de 1’argile par la glacure au 
plomb. Ce phenomene est bien connu avec les glagures de ce 
type. Dans le cas present 1’epaisseur reguliere peut avoir une 
explication si l’“eau grasse” decrite dans les textes est une eau 
tres legerement chargee en argile. En effet les particules 
d’argile en suspension, tres fines, se deposent a la surface de la 
pate formant une mince couche plus fusible que la pate elle- 
meme. Leur composition, differente a la fois de la glacure et 
de la pate, entrainerait alors une fusion imparfaite et une 
recristallisation au refroidissement, ce qui correspond a ce que 
nous observons. Ceci n’est toutefois qu’une hypothese. Le 
film rouge, dans ce cas, aurait la meme origine et 
correspondrait aussi a un debut de fusion superficielle en 
1’absence de glagure.

(b) L’enrichissement en potassium (K) ne parait concerner que la 
sous-couche de la glaqure, mais les analyses a la micro-sonde 
n’ont helas pas ete effectuee sur le film rouge. Un 
residu d’evaporation au sechage aurait normalement produit 
le meme effet sur toute la surface, ce qui n’est jamais le cas. 
De plus les eaux parisiennes ne semblent pas assez riches en 
potassium pour produire un tel effet. Le resultat observe 
aurait au etre obtenu aisement par melange aux “eaux 
grasses” destinees a fixer la poudre de glagure, de cendres 
riches en K (des cendres de paille de ble, par exemple).

(c) Les techniques de biscuitage ne semblent pas attestees avant 
le 17eme siecle, nous semble-t-il et ne pourraient done 
expliquer les phenomenes observes sur des vases du 14eme 
siecle.

Le sulfure de fer (pyrite) pourrait effectivement provenir 
d’une reduction du fer au cours de 1’enfouissement (surtout 
dans des latrines), mais ce n’est pas le cas ici. En effet, on 
n’observe aucune trace de sulfures en surface ou dans les 
vacuoles de la pate. Ce sulfure est ici present au sein de la pate 
sous forme de cristaux de la variete orthorhombique 
(marcasite), avec ses formes lenticulaires caracteristiques.

(d) Les grains de quartz qui constituent le degraissant figurant 
sur la photographic sont effectivement seulement sub- 
anguleux. Toutefois il existe dans tous les echantillons 
quelques fines esquilles caracteristiques d’un broyage modere. 
La regularity des dimensions nous a conduit a envisager un 
calibrage par tamisage, operation qui aurait elimine les 
esquilles les plus fines et les plus caracteristiques. Mais il 
existe aussi accidentellement quelques grains ronds ou sub- 
arrondis typiques de sables eoliens. Ceux-ci ne figurent 
malheureusement pas sur la photographic presentee.
J. C. Echallier

*U.R.A. 36 du C.N.R.S., Centre de Recherches 
Archeologiques, 1, Av. A. Einstein, Sophia Antipolis, 
06565 Valbonne Cedex.
**5, rue Pasteur, 92500 Rueil-Malmaison.

Finally the drawings give an overall sight of the main and 
connecting shapes which have been found.

Zusammenfassung
Das Ziel dieses Artikels ist die Pariser Gebrauchsirdenware zu 

bestimmen. Er fangt mit der Untersuchung einer bestimmten 
Ausgrabung am “Cour Napoleon — Grand Louvre” an.

Chemische und Makroscopische Untersuchungen dieser 
Keramik und Dunnschliffanalyse beweisen, dass ihr Ton und ihre 
Bestandteile dem der Pariser Region entsprechen.

Diese absolute Ubereinstimmung der technologischen 
Merkmale dieser Keramikgruppen wird als Beweis fur lokale 
Pariserische Herstellung gehalten.

Zum Schluss, die Abbildungen geben einen Uberblick der 
Hauptformen, die gefunden worden sind.
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